Montréal, le 30 mai 2008
Par courriel

Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest – 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur – Phase 2

Dossier R-3648-2007
Cher confrère,

Tel qu’annoncé dans la décision D‑2008‑046, l’audience de la phase 2 du dossier mentionné en titre se tiendra du 16 au 20 juin et, au besoin, le 26 juin 2008, dans la Salle Cornelius Krieghoff du siège social de la Régie à Montréal.

La Régie demande au Distributeur de lui fournir par écrit, au plus tard le 2 juin 2008 à 16 h, les informations suivantes :

· l’identité des témoins de chacun des panels;

· l’estimation du temps requis pour la présentation, le cas échéant, de chaque thème de sa preuve;

· l’estimation du temps requis pour le contre-interrogatoire des témoins des intervenants.

Veuillez agréer, cher confère, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c. 
Tous les intervenants

